
 
 

 

LE CQP APAM 
Option Karaté et Disciplines Associées 

Formation en module complémentaire de 50 H pour les titulaires du DIF de la FFKDA 

 
 

D.IF + 50 H = CQP 
 
 

Positionnement et équivalence 

 
Pour les formations en module complémentaire de 50 heures il n’y a pas d’allégements prévus. 
 
Le texte du CQP karaté ne prévoit aucune équivalence. 
 
 

L’alternance 

 
Pour les formations de 50 heures, il n’y a pas de stages en club.  
 
 

La formation complémentaire au DIF de 50 heures comprend  

 
UC 1 : Être capable de concevoir un projet d’enseignement  30 Heures 
UC 2 : Être capable de mettre en œuvre un projet d’enseignement 0 Heure 
UC 3 : Être capable de participer au fonctionnement de la structure 20 Heures 
 
Stages : aucun 
 

 

La  Certification du CQP 

 
Les UC ne se compensent pas entre elles. Chaque UC doit être acquise. 
Le bénéfice de la certification des UC est acquis pour une durée de trois ans. 
L'UC 3 est transversale à toutes les mentions du CQP APAM. 
 
Voir descriptif des épreuves de certification. 
 
  



 

Définition du CQP Karaté et Disciplines Associées 
 
 

Conditions d’exercice CQP «  Assistant Professeur Arts Martiaux » 
 
 

 

Intitulé du certificat 

 

Conditions d’exercice 

 

Limite des conditions d’exercice 

CQP « assistant 
professeur arts 

martiaux ». 

Encadrement en autonomie jusqu’au 
premier niveau de compétition et de 

préparation au premier niveau de 
Dans et grades équivalents, dans la 

mention considérée (aïkido, aïkibudo, 
arts martiaux chinois internes, arts 

martiaux chinois externes, arts 
énergétiques chinois, judo-jujitsu, 

karaté et disciplines associées, kendo 
et disciplines associées, taekwondo 

et disciplines associées). 

 

� L’assistant professeur Arts Martiaux 

bénéficie du suivi pédagogique d’un 

référent agréé par la Confédération des 

arts martiaux et titulaire : 
• D’un diplôme d’Etat de niveau IV ou 

supérieur dans la mention considérée ; 

• Ou d’un des brevets fédéraux 
suivants : 

Le brevet fédéral d’enseignement du kendo comprenant la partie 
commune du BEES du 1er degré délivré par la Fédération 
française de judo, jiu-jitsu et disciplines associées jusqu’au 28 
août 2007 ; 
Le diplôme fédéral d’arts martiaux chinois internes comprenant 
la partie commune du BEES  du 1er degré délivré par la 
Fédération de Taïchi chuan chi gong jusqu’au 28 août 2007 ; 
Le certificat de moniteur d’arts énergétiques chinois délivré par 
la Fédération française de wushu, arts énergétiques et martiaux 
chinois ; 
Le certificat de moniteur d’arts martiaux chinois internes délivré 
par la Fédération française de wushu, arts énergétiques et 
martiaux chinois ; 
Le certificat de moniteur d’arts martiaux chinois externes délivré 
par la Fédération française de wushu, arts énergétiques et 
martiaux chinois ; 
 

� Pendant l’année scolaire : 

• à raison de quatre séquences 
maximum par semaine dans les 
structures de moins de deux cent 
adhérents ;  

• les mercredis et les samedis dans les 
structures de plus de deux cent 
adhérents ; 

 
� A l’exclusion du temps scolaire contraint. 

 

� A l’exclusion du secteur du tourisme. 

 

� Sous réserve de la présentation du certificat 

d’aptitude à l’exercice de la fonction 

d’assistant professeur arts martiaux en cours 

de validité. 

 
Le CQP Arts Martiaux contient neuf mentions dont « Karaté et Disciplines Associées ». Cette mention est 

délivrée par la Confédération des Arts Martiaux et par délégation par la Fédération Française de Karaté et 

Disciplines Associées. 


